
Deux 
conseillers Généraux UDF 
c'est possible 
à La Seyne-sur-Mer! 

Le Docteur PAECHT 

Que vous avez élu, en 1973 et que vous avez 
réélu en 1976, au Canton de La Seyne-Sud. 

et André MORITZ 
Que vous allez élire en 1979, 
au Canton de La Seyne-Nord 

votez André MORITZ 

REPUBLIQUE FRANÇAISE - LIBERTE EGALITE FRATERNITE 

ELECTIONS CANTONALES 18 & 25 MARS 1979 

CANTON DE LA SEYNE-NORD 

U.D.F. 

ANDRE MORITZ 
36 ans, marié, deux enfants 

Employé municipal 

" 




